
Retraités résidant en Carsat Auvergne

Nouvelles attributions Hommes Femmes Ensemble

Ensemble des attributions(1) de droits directs et  de droits dérivés 7 495 10 253 17 748
Droits directs (retraites personnelles) 6 799 7 148 13 947

Droits dérivés (retraites de réversion) 696 3 105 3 801

Attributions du minimum vieillesse(2) 343 458 801

Évolution des attributions de droits directs et retraites anticipées depuis 2006
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Retraites anticipées attribuées 
avant 60 ans

Retraites anticipées attribuées 
entre 60 ans et l'âge légal

Retraites anticipées et mesures dérogatoires 3 142 1 338 4 480

Âges moyens au départ de la pension
Droits directs 61,5 ans 62,6 ans 62,0 ans

Droits dérivés 75,1 ans 72,7 ans 73,2 ans

Proportions par rapport aux droits directs contributifs
Pensions à taux réduit 7,0% 8,3% 7,7%

Retraités bénéficiant d’une surcote 11,4% 12,1% 11,7%

Polypensionnés 56,8% 43,0% 49,7%

Retraités en paiement au 31 décembre Hommes Femmes Ensemble
Nombre total de retraités 133 911 173 969 307 880
Retraités percevant un droit direct seul 127 999 118 284 246 283

Retraités percevant un droit dérivé seul 1 158 10 409 11 567

Retraités percevant les deux à la fois 4 754 45 276 50 030

Minimum vieillesse(3) 2,6% 3,0% 2,8%

Retraites anticipées et mesures dérogatoires 22 366 6 630 28 996

Âges moyens des retraités (droits directs et droits dérivés) 72,2 ans 74,7 ans 73,6 ans

Montant global mensuel moyen de la pension servie par le 
régime général(4) 730 € 583 € 647 €

Montant global mensuel moyen de la pension servie aux  
retraités ayant une carrière complète au régime général(5) 1 087 € 951 € 1 025 €

Minimum contributif par rapport aux droits directs contributifs 24,2% 58,3% 43,1%

Auvergne
A n n é e  2015

Statistiques régionales
du régime général

1 Attributions d’une retraite de droit direct ou de droit dérivé au cours de l’année quelle que soit la date d’effet de la pension.
2 Dénombrement des allocations du minimum vieillesse.
3 Nombre de retraités bénéficiaires d’une allocation du minimum vieillesse par rapport à l’ensemble des retraités en paiement au 31 décembre.
4 Ensemble des avantages de droit direct et de droit dérivé servis : montant de base après application des règles de minimum (minimum contributif ou minimum des pensions de 
 réversion) et maximum (écrêtement du plafond de la Sécurité sociale) + compléments de pensions éventuels. Montant brut avant prélèvements sociaux et hors régimes  
 complémentaires.
5 Pensions de droit direct calculées à taux plein et sans prorata de durée d’assurance au régime général.



Pyramide des âges des résidents

Retraités du régime général par rapport à la population des 60 ans et plus par commune dans la Carsat Auvergne

Moulins

Aurillac
Le Puy-en-Velay

Clermont-Ferrand

Répartition par classes

< à 57 %

de 57 % à 65 %

de 65 % à 72 %

de 72 % à 80 %

> à 80 %

Sources :
Insee, RP 2012 exploitation principale -
SNSP 31 décembre 2012

Prestataires payés par la Carsat Auvergne

Répartition par département de résidence Hommes Femmes Ensemble
03 - Allier 33 192 44 424 77 616

15 - Cantal 12 759 17 563 30 322

43 - Haute-Loire 19 714 25 298 45 012

63 - Puy-de-Dôme 56 972 71 836 128 808

Total Carsat Auvergne 122 637 159 121 281 758

Total hors Carsat Auvergne 24 255 22 394 46 649

Ensemble des prestataires 146 892 181 515 328 407

Retrouvez-nous sur www.lassuranceretraite.fr, 
www.statistiques-recherches.cnav.fr, Facebook, 
notre application Retraite Sécu et Twitter.
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Sources : Cnav, SNSP, Insee
Toutes les données de votre région sont en ligne dans la rubrique 
“Statistiques en région”.



Retraités résidant dans le département

Nouvelles attributions Hommes Femmes Ensemble
Ensemble des attributions(1) de droits directs et de droits dérivés 1 902 2 882 4 784
Droits directs (retraites personnelles) 1 710 1 957 3 667

Droits dérivés (retraites de réversion) 192 925 1 117

Attributions du minimum vieillesse(2) 102 154 256

Retraites anticipées et mesures dérogatoires 812 386 1 198

Âges moyens au départ de la pension
Droits directs 61,5 ans 62,5 ans 62,0 ans

Droits dérivés 75,0 ans 73,1 ans 73,4 ans

Proportions par rapport aux droits directs contributifs
Polypensionnés 56,7% 42,0% 48,9%

Retraités en paiement au 31 décembre Hommes Femmes Ensemble
Nombre total de retraités 36 999 49 402 86 401
Retraités percevant un droit direct seul 35 329 32 990 68 319

Retraités percevant un droit dérivé seul 362 2 934 3 296

Retraités percevant les deux à la fois 1 308 13 478 14 786

Minimum vieillesse(3) 2,8% 3,4% 3,2%

Retraites anticipées et mesures dérogatoires 6 465 1 999 8 464

Âges moyens des retraités (droits directs et droits dérivés) 72,6 ans 75,0 ans 74,0 ans

Montant global mensuel moyen de la pension servie par le 
régime général(4) 732 € 589 € 651 €

Montant global mensuel moyen de la pension servie aux  
retraités ayant une carrière complète au régime général(5) 1 082 € 939 € 1 015 €

Minimum contributif par rapport aux droits directs contributifs 23,2% 58,2% 42,8%

Pyramide des âges des résidents

Dep. 03
Allier
A n n é e  2015

Statistiques départementales
du régime général

1 Attributions d’une retraite de droit direct ou de droit dérivé au cours de l’année quelle que soit la date d’effet de la pension.
2 Dénombrement des allocations du minimum vieillesse.
3 Nombre de retraités bénéficiaires d’une allocation du minimum vieillesse par rapport à l’ensemble des retraités en paiement au 31 décembre.
4 Ensemble des avantages de droit direct et de droit dérivé servis : montant de base après application des règles de minimum (minimum contributif ou minimum des pensions de  
 réversion) et maximum (écrêtement du plafond de la Sécurité sociale) + compléments de pensions éventuels. Montant brut avant prélèvements sociaux et hors régimes  
 complémentaires.
5 Pensions de droit direct calculées à taux plein et sans prorata de durée d’assurance au régime général.



Retraités du régime général par commune

Montluçon

Vichy

Moulins

Effectif

< à 40 de 40 à 100

de 100 à 500 de 500 à 3 000

> à 3 000

Source :
SNSP 31 décembre 2015

Statistiques des trois communes les plus peuplées du département
Retraités en paiement au 31 décembre  
par commune de résidence Hommes Femmes Ensemble

Montluçon
Nombre total de retraités 3 797 6 055 9 852
Retraités percevant un droit direct seul 3 650 3 649 7 299

Retraités percevant un droit dérivé seul 15 394 409

Retraités percevant les deux à la fois 132 2 012 2 144

Minimum vieillesse(1) 4,2% 4,9% 4,6%

Vichy
Nombre total de retraités 2 931 5 101 8 032
Retraités percevant un droit direct seul 2 819 3 244 6 063

Retraités percevant un droit dérivé seul 15 286 301

Retraités percevant les deux à la fois 97 1 571 1 668

Minimum vieillesse(1) 5,3% 5,0% 5,1%

Moulins
Nombre total de retraités 1 698 2 892 4 590
Retraités percevant un droit direct seul 1 617 1 873 3 490

Retraités percevant un droit dérivé seul 7 171 178

Retraités percevant les deux à la fois 74 848 922

Minimum vieillesse(1) 5,7% 5,3% 5,4%

Dep. 03
Allier
A n n é e  2015

Retrouvez-nous sur www.lassuranceretraite.fr, 
www.statistiques-recherches.cnav.fr, Facebook, 
notre application Retraite Sécu et Twitter.

Statistiques départementales
du régime général

Sources : Cnav, SNSP, Insee
Toutes les données de votre région sont en ligne dans la rubrique 
“Statistiques en région”.
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1 Nombre de retraités bénéficiaires d’une allocation du minimum vieillesse par rapport à l’ensemble des retraités en paiement au 31 décembre.



Retraités résidant dans le département

Nouvelles attributions Hommes Femmes Ensemble
Ensemble des attributions(1) de droits directs et de droits dérivés 857 1 227 2 084
Droits directs (retraites personnelles) 753 862 1 615

Droits dérivés (retraites de réversion) 104 365 469

Attributions du minimum vieillesse(2) 36 47 83

Retraites anticipées et mesures dérogatoires 329 150 479

Âges moyens au départ de la pension
Droits directs 61,5 ans 62,5 ans 62,0 ans

Droits dérivés 76,4 ans 73,7 ans 74,3 ans

Proportions par rapport aux droits directs contributifs
Polypensionnés 69,7% 50,2% 59,3%

Retraités en paiement au 31 décembre Hommes Femmes Ensemble
Nombre total de retraités 14 544 19 734 34 278
Retraités percevant un droit direct seul 13 678 13 493 27 171

Retraités percevant un droit dérivé seul 224 1 303 1 527

Retraités percevant les deux à la fois 642 4 938 5 580

Minimum vieillesse(3) 2,8% 2,9% 2,8%

Retraites anticipées et mesures dérogatoires 2 526 689 3 215

Âges moyens des retraités (droits directs et droits dérivés) 72,3 ans 74,9 ans 73,8 ans

Montant global mensuel moyen de la pension servie par le 
régime général(4) 576 € 497 € 530 €

Montant global mensuel moyen de la pension servie aux  
retraités ayant une carrière complète au régime général(5) 1 041 € 924 € 984 €

Minimum contributif par rapport aux droits directs contributifs 34,2% 65,0% 51,5%

Pyramide des âges des résidents

Dep. 15
cAntAl

A n n é e  2015

Statistiques départementales
du régime général

1 Attributions d’une retraite de droit direct ou de droit dérivé au cours de l’année quelle que soit la date d’effet de la pension.
2 Dénombrement des allocations du minimum vieillesse.
3 Nombre de retraités bénéficiaires d’une allocation du minimum vieillesse par rapport à l’ensemble des retraités en paiement au 31 décembre.
4 Ensemble des avantages de droit direct et de droit dérivé servis : montant de base après application des règles de minimum (minimum contributif ou minimum des pensions de  
 réversion) et maximum (écrêtement du plafond de la Sécurité sociale) + compléments de pensions éventuels. Montant brut avant prélèvements sociaux et hors régimes  
 complémentaires.
5 Pensions de droit direct calculées à taux plein et sans prorata de durée d’assurance au régime général.



Retraités du régime général par commune

Aurillac

Saint-Flour

Arpajon-sur-Cère

Effectif

< à 40

de 40 à 100

de 100 à 500

de 500 à 2 000

> à 2 000

Source :
SNSP 31 décembre 2015

Statistiques des trois communes les plus peuplées du département
Retraités en paiement au 31 décembre  
par commune de résidence Hommes Femmes Ensemble

Aurillac
Nombre total de retraités 2 517 3 901 6 418
Retraités percevant un droit direct seul 2 393 2 625 5 018

Retraités percevant un droit dérivé seul 14 233 247

Retraités percevant les deux à la fois 110 1 043 1 153

Minimum vieillesse(1) 3,7% 3,9% 3,8%

Saint-Flour
Nombre total de retraités 589 830 1 419
Retraités percevant un droit direct seul 554 540 1 094

Retraités percevant un droit dérivé seul 4 64 68

Retraités percevant les deux à la fois 31 226 257

Minimum vieillesse(1) 3,7% 3,4% 3,5%

Arpajon-sur-Cère
Nombre total de retraités 661 796 1 457
Retraités percevant un droit direct seul 628 551 1 179

Retraités percevant un droit dérivé seul 7 62 69

Retraités percevant les deux à la fois 26 183 209

Minimum vieillesse(1) 1,2% 1,6% 1,4%

Dep. 15
cAntAl

A n n é e  2015

Retrouvez-nous sur www.lassuranceretraite.fr, 
www.statistiques-recherches.cnav.fr, Facebook, 
notre application Retraite Sécu et Twitter.

Statistiques départementales
du régime général

Sources : Cnav, SNSP, Insee
Toutes les données de votre région sont en ligne dans la rubrique 
“Statistiques en région”.
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1 Nombre de retraités bénéficiaires d’une allocation du minimum vieillesse par rapport à l’ensemble des retraités en paiement au 31 décembre.



Retraités résidant dans le département

Nouvelles attributions Hommes Femmes Ensemble
Ensemble des attributions(1) de droits directs et de droits dérivés 1 321 1 687 3 008
Droits directs (retraites personnelles) 1 181 1 144 2 325

Droits dérivés (retraites de réversion) 140 543 683

Attributions du minimum vieillesse(2) 61 68 129

Retraites anticipées et mesures dérogatoires 567 200 767

Âges moyens au départ de la pension
Droits directs 61,3 ans 62,4 ans 61,9 ans

Droits dérivés 76,0 ans 72,4 ans 73,1 ans

Proportions par rapport aux droits directs contributifs
Polypensionnés 57,4% 41,3% 49,5%

Retraités en paiement au 31 décembre Hommes Femmes Ensemble
Nombre total de retraités 22 573 28 824 51 397
Retraités percevant un droit direct seul 21 391 19 874 41 265

Retraités percevant un droit dérivé seul 260 1 576 1 836

Retraités percevant les deux à la fois 922 7 374 8 296

Minimum vieillesse(3) 2,4% 2,8% 2,7%

Retraites anticipées et mesures dérogatoires 3 710 926 4 636

Âges moyens des retraités (droits directs et droits dérivés) 71,9 ans 74,7 ans 73,5 ans

Montant global mensuel moyen de la pension servie par le 
régime général(4) 688 € 569 € 621 €

Montant global mensuel moyen de la pension servie aux  
retraités ayant une carrière complète au régime général(5) 1 059 € 913 € 991 €

Minimum contributif par rapport aux droits directs contributifs 28,2% 62,8% 47,2%

Pyramide des âges des résidents

Dep. 43
HAute-loire

A n n é e  2015

Statistiques départementales
du régime général

1 Attributions d’une retraite de droit direct ou de droit dérivé au cours de l’année quelle que soit la date d’effet de la pension.
2 Dénombrement des allocations du minimum vieillesse.
3 Nombre de retraités bénéficiaires d’une allocation du minimum vieillesse par rapport à l’ensemble des retraités en paiement au 31 décembre.
4 Ensemble des avantages de droit direct et de droit dérivé servis : montant de base après application des règles de minimum (minimum contributif ou minimum des pensions de  
 réversion) et maximum (écrêtement du plafond de la Sécurité sociale) + compléments de pensions éventuels. Montant brut avant prélèvements sociaux et hors régimes  
 complémentaires.
5 Pensions de droit direct calculées à taux plein et sans prorata de durée d’assurance au régime général.



Retraités du régime général par commune

Le Puy-en-Velay

Monistrol-sur-Loire

Yssingeaux

Effectif

< à 50 de 50 à 200

de 200 à 700 de 700 à 2 000

> à 2 000

Source :
SNSP 31 décembre 2015

Statistiques des trois communes les plus peuplées du département
Retraités en paiement au 31 décembre  
par commune de résidence Hommes Femmes Ensemble

Puy-en-Velay (Le)
Nombre total de retraités 1 723 2 726 4 449
Retraités percevant un droit direct seul 1 646 1 847 3 493

Retraités percevant un droit dérivé seul 6 156 162

Retraités percevant les deux à la fois 71 723 794

Minimum vieillesse(1) 7,8% 6,1% 6,8%

Monistrol-sur-Loire
Nombre total de retraités 789 974 1 763
Retraités percevant un droit direct seul 754 645 1 399

Retraités percevant un droit dérivé seul 5 58 63

Retraités percevant les deux à la fois 30 271 301

Minimum vieillesse(1) 1,5% 1,5% 1,5%

Yssingeaux
Nombre total de retraités 709 917 1 626
Retraités percevant un droit direct seul 673 603 1 276

Retraités percevant un droit dérivé seul 6 47 53

Retraités percevant les deux à la fois 30 267 297

Minimum vieillesse(1) 1,6% 3,2% 2,5%

Dep. 43
HAute-loire

A n n é e  2015

Retrouvez-nous sur www.lassuranceretraite.fr, 
www.statistiques-recherches.cnav.fr, Facebook, 
notre application Retraite Sécu et Twitter.

Statistiques départementales
du régime général

Sources : Cnav, SNSP, Insee
Toutes les données de votre région sont en ligne dans la rubrique 
“Statistiques en région”.
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1 Nombre de retraités bénéficiaires d’une allocation du minimum vieillesse par rapport à l’ensemble des retraités en paiement au 31 décembre.



Retraités résidant dans le département

Nouvelles attributions Hommes Femmes Ensemble
Ensemble des attributions(1) de droits directs et de droits dérivés 3 415 4 457 7 872
Droits directs (retraites personnelles) 3 155 3 185 6 340

Droits dérivés (retraites de réversion) 260 1 272 1 532

Attributions du minimum vieillesse(2) 144 189 333

Retraites anticipées et mesures dérogatoires 1 434 602 2 036

Âges moyens au départ de la pension
Droits directs 61,5 ans 62,7 ans 62,1 ans

Droits dérivés 74,0 ans 72,3 ans 72,6 ans

Proportions par rapport aux droits directs contributifs
Polypensionnés 53,5% 42,2% 47,8%

Retraités en paiement au 31 décembre Hommes Femmes Ensemble
Nombre total de retraités 59 795 76 009 135 804
Retraités percevant un droit direct seul 57 601 51 927 109 528

Retraités percevant un droit dérivé seul 312 4 596 4 908

Retraités percevant les deux à la fois 1 882 19 486 21 368

Minimum vieillesse(3) 2,5% 2,8% 2,7%

Retraites anticipées et mesures dérogatoires 9 665 3 016 12 681

Âges moyens des retraités (droits directs et droits dérivés) 72,0 ans 74,5 ans 73,4 ans

Montant global mensuel moyen de la pension servie par le 
régime général(4) 782 € 607 € 684 €

Montant global mensuel moyen de la pension servie aux  
retraités ayant une carrière complète au régime général(5) 1 106 € 977 € 1 048 €

Minimum contributif par rapport aux droits directs contributifs 21,0% 55,0% 39,5%

Pyramide des âges des résidents

Dep. 63
puy-de-dôMe

A n n é e  2015

Statistiques départementales
du régime général

1 Attributions d’une retraite de droit direct ou de droit dérivé au cours de l’année quelle que soit la date d’effet de la pension.
2 Dénombrement des allocations du minimum vieillesse.
3 Nombre de retraités bénéficiaires d’une allocation du minimum vieillesse par rapport à l’ensemble des retraités en paiement au 31 décembre.
4 Ensemble des avantages de droit direct et de droit dérivé servis : montant de base après application des règles de minimum (minimum contributif ou minimum des pensions de  
 réversion) et maximum (écrêtement du plafond de la Sécurité sociale) + compléments de pensions éventuels. Montant brut avant prélèvements sociaux et hors régimes  
 complémentaires.
5 Pensions de droit direct calculées à taux plein et sans prorata de durée d’assurance au régime général.



Retraités du régime général par commune

Clermont-Ferrand
Cournon-d'Auvergne

Riom Effectif

< à 50

de 50 à 100

de 100 à 500

de 500 à 2 000

> à 2 000

Source :
SNSP 31 décembre 2015

Statistiques des trois communes les plus peuplées du département
Retraités en paiement au 31 décembre  
par commune de résidence Hommes Femmes Ensemble

Clermont-Ferrand
Nombre total de retraités 9 929 14 244 24 173
Retraités percevant un droit direct seul 9 600 9 668 19 268

Retraités percevant un droit dérivé seul 25 742 767

Retraités percevant les deux à la fois 304 3 834 4 138

Minimum vieillesse(1) 5,9% 4,4% 5,1%

Cournon-d’Auvergne
Nombre total de retraités 2 143 2 681 4 824
Retraités percevant un droit direct seul 2 090 1 925 4 015

Retraités percevant un droit dérivé seul 1 100 101

Retraités percevant les deux à la fois 52 656 708

Minimum vieillesse(1) 1,1% 1,5% 1,3%

Riom
Nombre total de retraités 1 737 2 372 4 109
Retraités percevant un droit direct seul 1 678 1 593 3 271

Retraités percevant un droit dérivé seul 6 144 150

Retraités percevant les deux à la fois 53 635 688

Minimum vieillesse(1) 2,8% 2,9% 2,8%

Dep. 63
puy-de-dôMe

A n n é e  2015

Retrouvez-nous sur www.lassuranceretraite.fr, 
www.statistiques-recherches.cnav.fr, Facebook, 
notre application Retraite Sécu et Twitter.

Statistiques départementales
du régime général

Sources : Cnav, SNSP, Insee
Toutes les données de votre région sont en ligne dans la rubrique 
“Statistiques en région”.
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1 Nombre de retraités bénéficiaires d’une allocation du minimum vieillesse par rapport à l’ensemble des retraités en paiement au 31 décembre.




